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A
lors établi en Valais, 

un quinquagénaire ge-

nevois a escroqué pen-

dant des années une 

septantaine de victimes, dont 

une bonne trentaine de caves, 

en ne payant pas d’innombra-

bles bouteilles de vin. Cet em-

ployé de commerce vient d’être 

condamné par le Tribunal de 

Monthey pour escroquerie par 

métier, notamment, à quatre 

ans de prison ferme. 

Pour gruger les caves, l’homme 

disait ne pas avoir d’argent sur 

lui et obtenait un paiement dif-

féré par bulletin de versement. 

Pour les grosses commandes, il 

se faisait passer pour un restau-

rateur, un traiteur, ou se pré-

sentait au nom d’une société 

bidon, lorsqu’il n’utilisait pas 

carrément l’identité d’une per-

sonne décédée. 

Ensuite, la majorité des bou-

teilles étaient revendues à des 

restaurateurs valaisans. Ainsi, 

non seulement l’aigrefin ne 

payait pas ses fournisseurs, 

mais il leur enlevait aussi des 

clients potentiels. 

Des victimes parlent 
De tels agissements restent  

des exceptions, estiment Thier-

ry Rémondeulaz, directeur des 

Fils Maye à Riddes et Caroline 

Dayen, responsable marketing 

et communication de la cave 

Les Fils de Charles Favre à Sion, 

deux sociétés flouées. Selon 

Thierry Rémondeulaz, «il est 

délicat d’aller trop loin dans les 

contrôles de notre clientèle, 

surtout si les montants restent 

raisonnables». Dans le cas rid-

dan, la somme dépassait tout 

de même 17 000 francs. C’était 

en 2013. L’arnaqueur avait don-

né les coordonnées d’une socié-

té fictive. Dans d’autres cas, il 

utilisait les papiers d’une per-

sonne décédée. 

A Salquenen, la cave Adrian & 

Diego Mathier a changé ses ha-

bitudes après s’être fait escro-

quer en 2014 pour un peu 

moins de 1400 francs. «Depuis, 

si c’est un nouveau client, nous 

demandons un paiement cash. 

Aujourd’hui, tout le monde 

possède une carte de crédit et 

cela ne pose pas de problème», 

explique Diego Mathier. 

A Sion, la cave Les Fils de Charles 

Favre a dénoncé un préjudice  

de 8500 francs pour plus de  

500 bouteilles. Là, on a simple-

ment augmenté les contrôles. 

«Ce genre d’escroquerie est 

dommageable pour l’entreprise. 

Nous effectuons aussi des vérifi-

cations pour les commandes im-

portantes de nouveaux clients. 

Mais nous continuons à privilé-

gier la confiance, et ce depuis 

septante-cinq ans», commente 

Caroline Dayen. 

350 000 francs à rendre 
Le condamné devra rembour-

ser plus de 350 000 francs à ses 

victimes. Parmi elles, une dou-

zaine de garages. Car l’homme 

avait aussi une combine pour 

rouler gratuitement. Il passait 

commande de voitures neuves 

pour obtenir, dans l’attente de 

la livraison, un véhicule de 

remplacement. Mais il ne finali-

sait jamais l’achat. 

Parmi ses cibles, on trouve aus-

si des commerçants, un maga-

sin de meubles, des artisans, 

des propriétaires immobiliers, 

une banque, des assurances, et 

même un physiothérapeute et 

un notaire. 

Il est allé jusqu’à quitter un hô-

tel français avec la voiture  

de son accompagnatrice, aban-

donnant celle-ci sur place. La 

fem me avait dû payer les 

3000 euros de la note. Mon-

sieur avait donné un faux nom.

Quatre ans pour avoir 
floué 30 caves valaisannes

En plus des quatre ans de prison ferme, l’escroc devra rembourser plus de 350 000 francs à ses victimes. CASAL

Désormais, nous exigeons 
du cash pour les  

nouveaux clients.” 
DIEGO MATHIER 

VICTIME DE L’ESCROC

 Etabli en Valais, un Genevois avait fait septante victimes, pour un préjudice total de plus  
de 350 000 francs. Il a été condamné à quatre ans de prison ferme.
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Le quatrième sac taxé de la fa-

mille devrait être rempli d’ici 

au 31 décembre. Aucun doute, 

le défi sera réussi. Il y a presque 

une année, les Moret s’étaient 

fixé l’objectif un peu fou d’utili-

ser huit sacs taxés en 2019, con-

tre onze l’année précédente. 

Les Sédunois vont finalement 

faire bien mieux. «J’avais en 

tête l’objectif secret d’atteindre 

six sacs, mais quatre, je n’osais 

pas y penser au début», com-

mence Sébastien Moret, père 

de la petite tribu. 

Au fil du temps, il se rend 

compte que, sans compter les 

déchetteries, énormément de 

commerces reprennent du ma-

tériel gratuitement. De l’élec-

tronique au plastique en pas-

sant par les pots de plantes 

vertes ou les vêtements, autant 

de choses qui ne viennent pas 

remplir leurs poubelles inutile-

ment. Pour leur dernière as-

tuce, les Moret ont décidé de 

nous parler chaussures. 

Usagées ou simplement 
trop petites? 
La problématique s’est posée 

au moment de faire le tri avant 

l’hiver. Quand on a cinq en-

fants, les chaussures peuvent 

rapidement coûter quelques 

sacs taxés supplémentaires. 

«Entre celles qui ne leur vont 

plus et celles qui sont juste 

trop usées, cela peut faire un 

certain volume de déchets.» 

Mais comme souvent, en se 

renseignant, Sébastien et sa 

femme Frédérique ont trouvé 

des solutions. Avec un premier 

tri, celles en suffisamment bon 

état sont mises de côté pour di-

verses associations comme SOS 

Futures mères par exemple. 

Pour les usagées, il faut une 

nouvelle fois se tourner vers 

certains commerces. Chaussea 

ou Vögele par exemple. «Ils se 

chargent de les éliminer ou de 

recycler certains matériaux, 

selon nos informations.» 

Bons d’achat ou réduction 
en récompense 
En plus d’économiser de la 

place dans les sacs taxés, ce 

geste permet d’obtenir selon les 

commerces des bons d’achat ou 

des réductions. «Comme on va 

de toute façon faire nos achats, 

on profite de ramener les maté-

riaux en même temps.» Cette 

façon de renvoyer le déchet à 

celui qui l’a produit ou vendu a 

été la clé du défi de cette fa-

mille de sept. Mais l’esprit de 

compétiteur du père, la con-

naissance aiguë des possibili-

tés de tri et de récupération 

ainsi qu’une bonne dose d’or-

ganisation ont également joué. 

A combien de sacs exactement 

finiront les Moret? Réponse et 

bilan début janvier. PFE

La famille Moret et les chaussures usagées
Cela ne fait plus de doute, leur objectif de huit sacs taxés sur l’année sera 

tenu. En attendant le bilan final de ce défi, les Moret de Salins nous livrent une dernière 
astuce chaussures pour diminuer votre taxe au sac.

DURABLE

“J’avais en tête l’objectif 
secret d’atteindre six sacs, 
mais quatre, je n’osais pas  

y penser au début.”  
SÉBASTIEN MORET 
PÈRE DE FAMILLE

L’escroc avait déjà été  
condamné par le passé dans 
les cantons de Genève, Vaud 
et Berne en 2013 et 2015.  
La récente peine de quatre ans 
de prison est d’ailleurs com-
plémentaire à ces sanctions 
précédentes. En outre, après 
avoir été arrêté pendant  
six mois en 2015, à la suite  
des premières plaintes du 
volet valaisan de son parcours 
délictueux, l’homme a de  
nouveau été arrêté fin 2016, 
puis encore récemment, en 
mars 2019. Avocat de l’escroc, 
Me Mathieu Dorsaz indique 
que son client «a désormais 
pris conscience de ses  
fautes».

«Mon client  
a compris»
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